
Diplôme universitaire 

« Qualité et gestion des risques dans les établissements de santé » 
 

Obtention du diplôme : 

 

A) Assiduité aux enseignements : (tronc commun plus option choisie). 

 

B) Réalisation d’un travail personnel (noté de 0 à 20) : 

Le travail est présenté sous la forme d’un mémoire de 30 à 50 pages ; il est noté selon une grille 

d’évaluation qui est communiquée aux candidats. 

 

C) Passage d’une épreuve orale (notée de 0 à 20) et comportant : 

● La soutenance du mémoire (15 minutes d’exposé et 10 minutes de questions), notée sur 4 points ; 

l’exposé du travail du candidat s’effectue en vidéo-projection avec un diaporama. 

● Un contrôle des acquis (20 minutes d’évaluation), noté sur 16 points. 

 

1. La soutenance du mémoire est notée sur 4 points (clarté, conviction, argumentation, réponses 

aux questions), en complément de la note d'écrit notée sur 20 points (la note retenue pour l’écrit 

est en principe la moyenne des notes attribuées par chacun des correcteurs ; il est toutefois possible 

d'ajuster la note d'écrit au terme de la soutenance). 

Le travail personnel (mémoire plus soutenance) est donc noté sur 24 points. 

 

2. L’oral porte sur quatre questions de cours (deux pour la partie de P. LINDEN, deux pour la partie 

de S. GAYET), notées chacune sur 4 points (connaissances, cohérence, pertinence, raisonnement, 

exemples...). 

Le contrôle oral des acquis est donc noté sur 16 points. 

 

Attention : une note globale inférieure à 5/16 (soit 6/20) obtenue au contrôle oral des acquis est 

éliminatoire. Si le cas se présente, le candidat conserve ses notes de mémoire et de soutenance, 

mais doit repasser l’oral de contrôle des acquis dans un délai de un à trois mois. 

 

Déroulement de l’oral : 

1. Soutenance du mémoire : 10 minutes, sous forme d’un diaporama présenté en vidéo-projection. 

2. Questions du jury et réponses du candidat : 10 minutes. 

3. Tirage au sort par le candidat de quatre questions : deux questions dans le lot de P. LINDEN et 

deux dans le lot de S. GAYET ; les questions sont préparées à l'avance sur des petits papiers. 

4. Cinq minutes de préparation pour chacune des quatre questions (20 minutes en tout). 

5. Cinq minutes d’exposé pour chacune des quatre questions (20 minutes en tout). 

 

La durée totale de l’oral (soutenance, questions et contrôle de connaissances) est donc de 40 mi-

nutes, sans compter le temps de préparation des questions d’oral (20 minutes). 

 

La note globale est donc sur (24+16) 40 points ; elle est ensuite divisée par deux. 

 

Enfin, le jury délibère et établit ultérieurement un rapport concernant la prestation du candidat. 

 

Note : les candidats ayant obtenu une note globale au moins égale à 13/20 seront sollicités pour ré-

diger un article d’environ cinq pages destiné à une publication dans une revue scientifique française. 


